
 

 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE 

SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2012 

Le conseil d’école s’est réuni le mardi 23 octobre 2012 à 18 h 30, dans la salle municipale de La Grève sur Mignon. 

Étaient présents : 

 M. Gallian (maire de La Grève) 

 Mme Renaud (maire de Cram) 

 Mme Lapicorée (adjointe maire de La Laigne) 

 Mme Bonhomme (adjointe maire de Cram Chaban) 

 Mme Verneuil (présidente du SIVOS) 

 Mmes Morgado, Lavoix, Raison, Lagarde, Breton, Charrier, Gervais, et M. Marot (représentants élus des parents d’élèves) 

 Mme Durvaux (DDEN) 

 Mmes Suire, Querrioux (ATSEM) 

 Mmes Lagarrigue, Rayapin, Renaud S, Viguier, Lambert,  Bierry, Girard, Renaud C et M. Barbat (enseignants) 

 

Absents excusés : 

 M. Wacrenier (maire de La Laigne) 

 Mme Crapoulet (  scolaire) 

 Mme Besançon (IEN) 

 Mme Courtois (représentante parents d’élèves) 

 

Secrétaire de séance : Mme Bierry 

 

L’ordre du jour est abordé comme suit : 

 

Vote à l’unanimité d’un conseil d’école de RPI 

 

POINT N° 1 : Approbation du compte-rendu du PV du conseil d’école du juin 2012 
 

Approuvé à l’unanimité 

 

POINT N° 2 : Résultat des élections, rôle et attribution du CE 
 

Lecture faite par Mme Renaud de l’article 18 décret n°90-788 du 6 septembre 1990 (modifié par le décret n°91-383 du 22 avril 

1991) qui fixent la composition et les attributions du conseil d’école. 

( voir annexe 1) 

 

Participation aux élections :  

  

 A La Grève :            154 inscrits : 98 votants, 13 bulletins nuls et 85 suffrage exprimés. 

            64 % de participation, en hausse  par rapport à ces dernières années. 

A La Laigne :           100 inscrits : 50 votants, 10 bulletins nuls et 40 suffrages exprimés. 

           50 % de participation, notable baisse depuis que les élections ne sont plus des élections de RPI. 

 A Cram Chaban :    111 inscrits : 60 votants, 10 bulletins nuls et 50 suffrages exprimés. 

           54 % de participation. 

   

POINT N° 3: Mouvement des personnels d’éducation 
 

CC : Arrivée de Mme Girard enseignante en PS/MS + dierction à ½ temps. 

        Complément du ½ temps de Mme Girard par Mme Lagarrigue 

        Pendant son congé maternité Mme Girard sera remplacé par M. Angibaud. 

        Contrat aidé  de Melle Maingot pour répondre à des difficultés d’emploi du temps par exemple sur le temps de pause 

déjeuner, elle prend le relais des ATSEM 

Mme Verneuil nous informe que ce contrat a une durée de 8 mois pour 22 heures par semaine, renouvelable 1 fois dans la limite 

de 18 mois. Melle Maingot sera inscrite à des stages de formation et peut être déplacer à l’école de La Laigne dans ce cadre. 

ÉCOLES DU RPI CRAM CHABAN 

LA LAIGNE- LA GRÈVE SUR MIGNON 



 

LL : Arrivée de Mme Riche en tant qu’AVS en poste à ½ temps  à l’école et sur le collège de Courçon le reste du temps depuis la 

mi-septembre. 

 

LG : Mme Viguier est en ¼ temps en complément de service de Mme Bierry. 

        Mme Perez AVS à plein temps pour 2 élèves de l’école 

 

POINT N° 4 : Règlement intérieur 

 

Aucune modification à apporter au règlement intérieur, il est approuvé à l’unanimité. 

 

 

POINT N° 5 : Travaux d’été 

 

La Laigne :  

 

 L’enduit des murs de l’école a été fait en même temps que le ravalement de la façade. 

 Remerciement à Hervé Barbin pour ses marquages au sol, le rebouchage des trous … 

 Le lessivage des murs des classes a été fait, ainsi que le nettoyage des petits jouets de l’accueil de la classe de GS. 

 Un soufflet anti pince doigts est demandé pour la porte de la classe de GS. 

 

Cram Chaban :   

 

 Tableau d’affichage posé à l’extérieur près du portillon d’entrée. 

 Nettoyage du mur autour de la cour. 

 Installation d’un soufflet anti pince doigts mais il y a un trou à hauteur des mains des enfants ( c’est très tentant), il 

faudrait trouver un moyen de le boucher. Quand la porte est grande ouverte le soufflet saute. Attention le chauffage est en 

marche. 

 Des grilles ont été posées devant les vides sanitaires de la cour. 

 La clôture en bois du  potager a été changée. 

 Les néons défectueux de l’école ont été changés. 

 La rénovation du mur du préau n’a pas été faite. 

 La grande jardinière au centre de la cour n’a pas été grillagée. 

 Les marquages au solde la cour n’ont pas été repeints. Un papa a donné des pots de peintures, proposition est faite 

d’inviter les parents à une matinée peinture au sol comme cela s’est fait les années précédentes. 

 

Mme Le Maire de Cram Chaban  porte à l’attention du conseil d’école qu’il faudrait établir la liste des travaux au plus 

tard le 21 janvier pour qu’ils puissent être  inclus dans la mesure du possible au budget des mairies. 

  

La Grève :  

 

 Agencement de la classe en bois. 

 Le plafond du couloir a été repeint mais  avec les pluies de ces derniers jours, nouvelles apparitions de gouttières. 

 La marelle a été repeinte durant l’été. 

 Les portes du placard situé dans le préau devraient être posées pendant les vacances de la Toussaint. 

 

POINT N° 6 : Effectifs actuels 

 

PS  = 24 

MS = 34 

GS = 27 

CP =  22 

CE1 = 16 

CE2 = 31 

CM1 = 25. 

CM2 = 17 

 

Total : 196 élèves 

 

 

 

Cram Chaban 
 

PS/MS : 12 PS + 17 MS (29) 

PS/MS : 12 PS + 17 MS (29) 
 

Total : 58 élèves  

La Laigne 
 

GS : 27 GS  

CP/CE1 : 22 CP + 5 CE1 (27) 
 

Total : 54 élèves  

La Grève 
 

CE1/CE2 : 11 CE1 + 18 CE2 (29) 

CE2/CM1 : 13 CE2 + 16CM1 (29) 

CM1/CM2 : 9 CM1 + 17 CM2 (26) 
 

Total : 84 élèves  

 



POINT N° 7 : Alerte incendie 
 

CC : essai d’un nouveau signal : détecteur de fumée, signal peu probant. Au prochain exercice essai d’une corne de brume. 

        Classe de Mme Girard 1’ 

        Classe de Mme Renaud 2’ 25 '’ 

LL : Pas d’exercice de sécurité d’évacuation car les cornes de brumes étaient vides, une demande de remplacement  de ces 

dernières a été faite à la mairie en septembre. 

LG : 1’04’’ : changement du signal d’alerte cette année, toutes les classes ont entendu l’alarme, l’exercice s’est déroulé dans de 

bonnes conditions. 

 

POINT N° 8 : Projets de l’année 
 

CC :  

- Participation à la semaine du goût. 

- Semaine de la maternelle (projet départemental) du 21  au 24 mai : travail sur les jeux mathématiques avec les GS. 

- Travail autour du cirque prévu,  

LL :  

- Participation à la semaine du goût : Mme Rayapin précise que la participation à la semaine du goût fait partie de 

l’éducation à la santé prévue dans les programmes. 

- séjour court (3 jours, 2 nuits) du 13 au 15 mars au Moulin de la Brande (ile d’Oléron) 

        Coût 7 000 € sans le transport : participation du Conseil Général de 500 €, 50 € des DDEN, 400 € de l’OCCE. 

        Une vente de bulbes de fleurs a été organisée par  l’école pour  aider à la réalisation du projet. 

       L’APE est associé au projet pour financer ce séjour : bourse aux jouets, loto… 

- marché de Noël le 14 décembre. 

- En mai sortie pédagogique au pôle nature de Taugon. 

LG : 

- Participation à la semaine du goût 

- Piscine et canoë en attente de précision de la CDC. 

- Liaison école / collège. 

- Une initiation au football est prévue pour les 3 classes. 

- D’autres projets sont en construction mais les enseignants sont dans l’attente des directives ministérielles  concernant le  

projet d’école. 

RPI : 

- Liaison MS/GS si changement d’école au mois de juin. 

- Liaison CP/CE1 si changement d’école au mois de mai  sera l’occasion d’une rencontre sportive. 

- Fête de RPI en fin d’année avec tirage de la tombola.  

 

POINT N° 9 : Parole au SIVOS 
 

- Cantine : portes, dévidoirs, armoire en plastique. 

- Changement de l’armoire négative. 

- Sèche –linge. 

- Pose d’un vestiaire pour le personnel. 

- 2 tables maternelles achetées. 

- Achat de bois pour la construction d’un meuble. 

- Le budget 2012 est assez serré compte tenu de l’augmentation de la masse salariale. 

- La subvention  de la 3
ème

 classe de La grève arrive 6 000 € pendant 3 ans. 

- Régularisation de retraite pour un coût de 7 000 €. 

- Changement du trajet du bus, qui tient compte de l’augmentation des élèves : les enfants ne prennent plus le bus du 

collège pour certains arrêts (Bègues, Ste Gemme, Chaban) donc modification des horaires du bus du RPI. Ces nouvelles 

modifications ont pris effet hier lundi 22 octobre. 

- Mme Verneuil fait par au conseil d’école que suite aux travaux d’assainissement à Chaban l’arrêt est suspendu du 22 

octobre au 31 décembre 2012. 

- ½ heure de ménage journalier en moins sur l’école de La Grève car une ½ heure de plus pour Mme Tapon, dans le bus. 

- Etude en cours pour la cantine : 

o Agrandissement à Cram 

o Construction à La Grève 

o Utilisation des locaux de l’Office du tourisme à La Laigne. 

- La rentrée scolaire s’est bien passée dans les écoles, dans le bus, à la garderie. 

- Mme Verneuil a participé aux réunions de rentrée dans chaque école, elle remercie les familles qui ont fait un effort pour 

récupérer leurs enfants le midi. 



- Le spectacle de Noël ainsi que le goûter sont cette année organisés par la commune de La Laigne le jeudi 20 décembre, 

cela aura lieu à La Grève. 

-  

POINT N° 10 : Parole aux représentants de parents 
 

- Mme Lavoix demande s’il serait possible de repenser l’accueil des enfants de la classe de Mme Renaud à l’école 

maternelle : les enfants se déchaussent assis par terre, où tout le monde marche quel que soit le temps car les bancs sont 

trop hauts. 

Solution : soit remplacer le banc par un autre plus petit, soit couper les pieds du banc existant  et par la même occasion 

baisser les porte-manteaux  pour qu’ils soient accessibles aux  enfants. 

Mme le maire en prend note, pas de possibilité à la Toussaint, peut être aux vacances de Noël. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 45.  

 

 

 
  
 
À La Grève sur Mignon le 23 octobre 2012. 

 

 

  La secrétaire de séance : Mme Bierry  La directrice : Mme Renaud C 

 

 

                                                                                     
 

 

 
Copie transmise à :  

 
- Madame  Besançon, IEN 

- Madame et Messieurs les Maires de Cram Chaban, La Laigne et La Grève sur Mignon 

- Madame la présidente du SIVOS 

- Madame la Déléguée Départementale de l’Education Nationale 

- Mesdames et Monsieur les représentants élus des parents d’élèves. 

- Mesdames et Monsieur les enseignants.  


